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A

Mitteilungen an die Mitglieder

Rapport
de M. Emile Marchand, president, presente ä l'Assemblee des membres

du 10 octobre 1953 ä Aarau

I. Introduction

La periode de prosperite continue, notamment dans l'economie
nationale suisse. II en resulte que l'assurance est de plus en plus de-

mandee dans tous les domaines.

Par exemple, il ressort des comptes rendris des 15 societes suisses

d'assurances sur la vie que la production totale d'assurances de capi-
taux, en 1952, a atteint un chiffre record: 1 milliard 231 millions de

francs, soit 96 millions de plus qu'en 1951. Le portefeuille d'assurances

comprenait,, au 31 decembre 1952, environ 10 milliards 750 millions
de francs de capitaux. En 1952, les 15 societes ont encaisse 543
millions de francs de primes d'assurances sur la vie.

Pendant les annees precedentes, les entreprises d'assurances sur
la vie ont eu beaucoup ä lutter contre l'accroissement des frais de

gestion. II seinble que maintenant la situation tende a so stabiliser
dans ce domaine.

En revanche, l'abondance des capitaux disponibles rend de plus
en plus difficile le placement des capitaux. II n'est surtout pas facile
de trouver suffisamment de placements dont le rendement soit satis-

faisant. A elles seules, les societes d'assurances sur la vie doivent,
chaque annee, trouver de nouveaux placements pour environ 200
millions de francs.

La tension sur le marche des placements est encore accentuee par
le fait que le fonds de compensation de l'assurance federale doit placer
annuellement environ 450 millions de francs. Les difficultes que ren-
eontrent les entreprises dans le placement de leurs fonds, difficultes
qui tendent plutot ä s'accroitre ces derniers temps, seraient sans doute
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attenuees si le funds de compensation de l'assurance federale n'avait
que peu ou meme pas du tout de placements a faire. La revision de

la loi sur l'assurance federale, decidee recemment par les Chambres
föderales, qui entrera en vigueur le Ier janvier 1954, aura pour effet
de ralentir jusqu'a un certain point l'accroissement de ce fonds de

compensation. Mais le probleme que pose 1'existence de ce fonds sur
les possibilites de placements deja limitees est loin d'etre resolu par
cette revision de la loi sur l'assurance federale.

Les placements ä interet fixe etant extremement recherches, alors

que l'offre est nettement insuffisante, il en resulte que, depuis quelque
temps, les taux d'interets ont fortement flechi. Grace a une entente
entre les institutions de credit, le taux d'interet des hypotheques en

premier rang a pu etre maintenu a 3 % % l'an. II y a un an, le rende-
ment moyen des 12 obligations föderales types etait encore de 2,7 %
environ. Depuis lors, il a constamment baisse. Actuellement, le rende-
ment brut est de 2,8 % ou net de 2,2 % en tenant compte de l'impöt
sur le timbre. II est done inferieur au plus faible des taux techniques
utilises par les societes suisses d'assurances sur la vie.

Dans la session d'automne du Conseil national, M. Perreard, de

Geneve, a presente une interpellation dans laquelle il a attire l'atten-
tion du Conseil federal sur l'extreme liquidite du marche de l'argent
et des capitaux, ainsi que sur la baisse considerable du taux de l'in-
teret; il a aussi signale les dangers de cette situation, non seulement

pour les rentiers, inais aussi pour les institutions de prevoyance,
caisses de pensions, societes d'assurances, etc.

Dans sa reponse, M. Weber, conseiller federal, a emis l'opinion
que, dans le domaine du marche des capitaux, il est tres difficile a

l'Etat d'intervenir. II arrive a la conclusion qu'a proprement parier,
seule l'exportation de nos capitaux ä 1'etranger pourrait decharger
le marche Suisse; cette täche n'incombe cependant pas ä l'Etat, mais
a l'economie privee.

Nous ne croyons pas que cet appel d'exporter nos capitaux ä

1'etranger s'appliquait aux societes d'assurances sur la vie de notre

pays et ä leurs capitaux importants, etant donne que, pour la cou-
verture de leurs engagements en Suisse, il est sage d'envisager des

placements en francs, dont le debiteur est egalement en Suisse.

Les nombreuses questions qui se posent a propos du marche des

capitaux et notamment le probleme des placements ont ete traites
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par la Bociete suisse de Statistique et d'Economie politique, dans

son assemblee generale de mai 1953 a Yevey.
Au cours de cette assemblee, un des participants a dit que la science

actuarielle est une creation du 19e siecle qui est devenue aujourd'hui
trop abstraite et n'a presque plus de contact avec la realite economique.

•Je trouve ces affirmations fortement exagerees et je crois qu'il
est injuste de rabaisser pareillement les travaux des actuaires. Ce

sont eux, par exemple, qui ont frequemment attire l'attention des

autorites sur rimportance du choix du taux technique pour les primes
et pour les reserves mathematiques, ainsi que sur les inconvenients
du Systeme actuel de financement pour l'assurance federale; con-
trairement a ce qu'affirme l'orateur de Vevey, ce ne sont pas eux qui
sont responsables des consequences de l'existence du fonds de

compensation.

II. Assurances sociales

La commission federale d'experts pour la revision de la loi federale

sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents du 13 juin 1911 a

termine ses travaux. Une entente a pu s'etablir entre les caisses-

maladie et les medecins. Le projet de loi sera soumis bientofc a l'examen
des cantons et a celui des associations economiques.

La Gaisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents a boucle
l'exercice 1952 par un excedent de recettes de 1,9 million de francs

pour l'assurance des accidents professionnels et un excedent de de-

penses de 0,6 million de francs pour l'assurance des accidents non
professionnels. A partir du Ier janvier 1953, un nouveau tarif a ete intro-
duit dans les deux services; les nouvelles primes tiennent compte de

l'evolution du risque dans les dernieres annees.

III. Assurance privee sur la vie

U faut noter cornine evenement important de cette annee l'intro-
duction de nouveaux tarifs d'assurances de groupes, le Ier mai 1953.

Le recueil qui contient ces tarifs a ete publie par 9 societes.

•Tusqu'ici, les tarifs d'assurances de groupes etaient calcules

d'apros deux tables de mortalite, l'une pour les liommes, l'autre pour
les femmes, mais la meme pour les assurances de capitaux et pour
les assurances de rentes. Ces tables avaient pratiquement les carac-
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teristiques des tables de rentiers. Pour les assurances de capitaux en

cas de deces, il etait prevu des chargements de securite. Cette solution,
somme toute, avait fait ses preuves. On y a renonce cependant pour
les nouveaux tarifs en adoptant trois tables de mortalite: l'une pour
les assurances de capitaux en cas de deces, une deuxieme pour les

assurances de rentiers et la troisieme pour les assurances de rentieres.
L'ancienne solution, avec des chargements de securite, n'a malheu-
reusement pas pu etre abandonnee pour des assurances de rentes via-

geres combinees avec des assurances en cas de deces, qui presentent
ä la fois partiellement un risque positif et partiellement un risque
negatif. De plus, il a ete necessaire d'introduire des definitions pour
delimiter le champ d'application de ces tables de mortalite.

A l'occasion de cette revision, mentionnons quelques innovations:

On a renonce ä la methode continue, par exemple pour le calcul
des valeurs de commutations. On a introduit
a) la methode collective pour l'assurance du risque d'invalidite;
b) une nouvelle forme d'assurance, ä savoir les rentes pour les enfants

d'invalides;
c) une nouvelle methode simplifiee pour le calcul des valeurs actuelles

des rentes de veuves.

Les nouvelles primes sont inferieures aux anciennes dans l'assurance

en cas de deces et dans l'assurance du risque d'invalidite. Les

tarifs d'assurances de rentes viageres immediates et differees ont ete

legerement augmentes, vu la diminution reguliere de la mortalite.

* **

A l'occasion du 75e anniversaire de sa fondation, la Patria a publie
un livre du jubile qui contient, outre son histoire, une serie de travaux
concernant des problemes d'assurance sur la vie, tous d'interet general.

La table de mortalite de la population suisse qui doit etre etablie

d'apres les resultats du recensement de 1950 ne pourra pas etre publiee
avant 1955. Entre temps, le Bureau federal de Statistique a calcule des

probabilites de deces provisoires pour la periode de 1941 ä 1950; ces

probabilites sont en moyenne inferieures d'un quart environ ä celles

pour la periode de 1921 ä 1930. L'amelioration de la mortalite dans les

classes d'äge au-dessous de 40 ans est plus grande que dans les classes

d'äge superieures.



— 7 —

Jahresrechnung 1953

Einnahmen

Aktivsaldo am 31. Dezember 1952 Fr. 43 385.65
Mitgliederbeiträge J)

Zinsen
Erlös aus dem Verkauf von «Mitteilungen»

11 477.14
1 257.01
1 249.25

Total der Einnahmen Fr. 57 369.05

Ausgaben

Druckkosten des 53. Bandes (Hefte 1 und 2) der

«Mitteilungen» Fr. 9 700.65
Verschiedene Beiträge » 125.—
Bibliothek » 160.80

Verwaltungskosten, einschliesslich Jahresversammlung » 1 934.—

Total der Ausgaben Fr. 11 920.45

Aktivsaldo am 31. Dezember 1953 Fr. 45 448.60

J) Ohne die Beiträge an das Comite Permanent, da die Vereinigung für diesen
Posten nur als Zahlstelle zu betrachten ist.

Basel, den 31. Dezember 1953. Der Quästor:
E. Zwinggi

Die unterzeichneten Rechnungsrevisoren haben anhand der ihnen

zur Verfügung gestellten Unterlagen die Rechnung der Vereinigung
schweizerischer Versicherungsmathematiker über das Jahr 1953

geprüft und vollständig richtig befunden.

Winterthur, den 13. März 1954.

Die Revisoren:

Audrey Bucher
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Jahresrechnung «Jubiläumsfonds» 1953

Einnahmen

Aktivsaldo am 31. Dezember 1952 Fr. 16 839.30
Zinsen » 426.05

Total der Einnahmen Fr. 17 265.35

Ausgaben

Steuern und Spesen Fr. 39.09
Eidg. Stempelabgabe etc. bei Konversionen » 62.85

Total der Ausgaben Fr. 101.94

Aktivsaldo am 31. Dezember 1953 Fr. 17 163.41

Basel, den 31. Dezember 1953.

Der Quästor:

E. Ztuinggi

Die unterzeichneten ßechnungsrevisoren haben anhand der ihnen

zurVerfügunggestelltenUnterlagen die Rechnung des« Jubiläumsfonds»
der Vereinigung schweizerischer Versicherungsmathematiker über das

Jahr 1953 geprüft und vollständig richtig befunden.

Winterthur, den 13. März 1954.

Die Revisoren:

Andre y Bucher
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